
 
RÔLE D’AUDIENCE DU CONSEIL DE DISCIPLINE 

JUIN 2026 

Parties et nº dossier Nature de la plainte Procureurs Conseil 
Nature de 
l’audition 

Dates de 
l’audience,  

heure et lieu 

Guy Veillette, T.P., 
syndic adjoint 

Plaignant 

 

c. 

 

Mustapha Nabih, T.P., 

Intimé 

 

Nº 39-25-00056 

Défaut d’exercer sa profession 
avec compétence et 
conformément aux règles de 
pratique 

Manque de disponibilité et de 
diligence raisonnable 

Acte dérogatoire à l’honneur et à 
la dignité de la profession en 
n’avisant pas de la cessation de 
services 

Avoir rendu des services sans être 
suffisamment préparé et avoir 
formulé des avis, donné des 
conseils et produit des documents 
non basés sur une connaissance 
complète des faits pertinents 

Manque d’intégrité et réclamation 
d’honoraires professionnels pour 
des services professionnels 
faussement décrits 

Tenue de dossiers 

Du plaignant : 

Me Julien Poirier-Falardeau, 
avocat 

Me Eva Boivin,  
 avocate 

 

De l’intimé : 

 

 

Me Georges Ledoux, 
avocat, président 

 

Gilles Hamel, T.P., 
membre 

 

Josée Veilleux,  
T.P., membre 

 

Audition 
sur 

culpabilité 

Les 17 et 18 juin 2026,  
à 9 h 30, sur une 
plateforme 
numérique. 

 

Pour plus 
d’informations, prière 
de communiquer 
avec la secrétaire du 
Conseil de discipline, 
Me Sylvie Lavallée  

au (514) 845-3247 ou  
à info@otpq.org 

 

 

 

Me Sylvie Lavallée, avocate 
Secrétaire du Conseil de discipline de l’Ordre des technologues professionnels du Québec  
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